Groupe de discussion 3: Préciser les éléments de la section 4 sur le cadre opérationnel pour la recherche du CLIP

Clarifier la méthodologie pour l'évaluation/vérification d'un processus de CLIP
• Quels types d'indicateurs et de méthodes de vérification pourraient être nécessaires pour assurer qu’un processus de CLIP a été réalisée en conformité avec les éléments définis dans la section 2?
• Quels critères pourraient guider l'identification d'une institution de vérification indépendante?

Fournir plus d'indications sur le rôle du facilitateur dans le processus de FPIC
• Quels critères pourraient guider l'identification d'un facilitateur (par exemple:  indépendante, objective, acceptable par les deux parties, et capable de travailler avec les divers intervenants)?
• Qui va identifier, sélectionner, et recruter le facilitateur?

Clarifier ce qui est raisonnable en ce qui concerne la chronologie de processus de CLIP
• Quel est le niveau de flexibilité qui devrait être accordée à la chronologie des peuples autochtones ou les détenteurs de droits pour la prise de décision?
• Comment un programme national peut être guidée pour traiter ce qui est un «Chronologie déraisonnable»?



Pour référence des lignes directrices CLPI
(p. 28)
Annexe IV : Le rôle des facilitateurs dans le soutien du processus de CLIP

Les facilitateurs devront être sensibles au contexte culturel et avoir une connaissance technique de la problématique considérée. Les facilitateurs sont mutuellement responsables vis-à-vis du Programme ONU-REDD, du gouvernement et de la communauté ; ils doivent être dignes de confiance et compétents. 
Les facilitateurs, en collaboration avec le gouvernement et les parties prenantes, se doivent de faire en sorte que les arrangements essentiels suivants fassent partie du processus de CLIP :
· Des informations complètes et exactes, facilement compréhensibles par tous, sont communiquées, y compris sous des formes innovantes ou créatives, dans la langue la plus appropriée pour communiquer les problèmes ou pour accéder à d'autres sources d'information ; 
· Le processus de prise de décision est déterminé par la communauté sans interférence ;
· Le calendrier de mise en oeuvre du processus de prise de décision est déterminé par la communauté ;
· La langue dans laquelle la communauté souhaite que l'on s'adresse à elle, y compris la langue utilisée pour toute communication écrite, est déterminée par la communauté elle-même ;
· Des informations supplémentaires seront obtenues auprès des membres de la communauté et ils seront encouragés à vérifier l'information ;
· L'information communiquée devra être transparente, exacte et complète ; les retombées négatives ou positives, ainsi que les impacts potentiels à court ou long terme ou les risques et les avantages, devront être décrits ;
· L'information doit atteindre tous les membres de la communauté ;
· Un environnement décisionnel sécurisé, culturellement adapté et de confiance.

Les facilitateurs devront aider la communauté à déterminer et à documenter le processus collectif de prise de décision :
· Utilisation, exploitation ou amélioration des processus transparents et participatifs existants de consultation et de consentement (par ex. main levée, vote, signature, remise de la décision entre les mains des leaders, etc.) ;
· Processus de documentation, discussion, commentaires, questions posées concernant la décision, la décision et/ou les conditions de l'accord ; 
· Tenue d'un registre du résultat / de la décision (ventilée par sexe, niveau de revenu, si possible), annonce du résultat, et de tenue d'un processus d'auto-évaluation (par exemple, signes du chef du village) - si l'information est ventilée, consignation de la pertinence de cette ventilation pour la décision, et pour les activités de suivi.

Les facilitateurs doivent soutenir le développement des capacités de la communauté pour examiner efficacement les conditions de l'accord et s'assurer qu'elles sont remplies, et notamment que les avantages convenus ont été convenablement distribués.
